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conspiration formée contre elle. Parmi les princes et les courtisans, les mi-
nistres et les magistrats, les savants et les écrivains, en ui mot, parmi totus
ceux qui pouvaient prétendre à une partgrande ou-petite dans lo.eouverne-
ment des Etats. il y en eut bien peu qui cuasent essez de foi pourne'pas en-

trer dans la :ieue formóc contre elle.
Humainement parlant, c'était trop d'ennemis à la fois ; si la papauté eut

dû périr, elle eût succombé sous tant d'efforts, et le plus grand des miracles
-de soit existence est petit-être celui d'avoir résisté à trois siècles de luttes
acharnées, nous dirions-presque à trois sidMles de dJfaites. Maême dans les
pays catholiques, lapapautê, pendant lotit ce tems, n'a vécu que de sacri-
fices. réduite à tolérer ce qu'elle ne pouvait empécher, et te rêervant pîotr
toute fortune quelques àmes restées pores ait milieu de la corruption univer-
selle. Ce n'est pas que la papauté cessài jamais de protester contre les er-
reurs et les désordres, et qu'elle oûtmoins de confiance dans son autorité di-
vine, ni moins d'énergie dans soit langage ; mais sa voix paternelle n'était

plus -écoutée par des enfants ingrats et rebelles i ies peuple et les lois, fré-
iissant de haine contre Dieu et contre son Christ, n'avaient que des outra-

ges pour celui qui était son représentant sur la terre ; et les protestations de
l'autorité spirituelle étaient étotîlfiéés'par les clameurs de-la force matérielle,
qui semblait avoir pour toujours affermi son règne sur les ruines de toute v:-
irtèé de tout ordre et de toute justice.

Cette révolte de l'esprit païen, sous les formes successives du protestan-
tisme et de l'incrédulité, contre la papauté et son autorité morale, eut pour
résultat d'annuller, en queque sorte, l'action extérieure de la papauté, et de
réduire presque à rien son influence sociale; aussi vit-on alors les sociétés le
plus solidement constituées, sagiter sur leur bases et s'ébranler jusque dans
letirs fondemens. Et cependant telle est l'injustice des ennemis dii cailo-
]icisme.qu'apès avoir travaillé de toutes leurs forces à détruire linfluence de
la papauté, ils lui reprochent de n'avoir pas rait pour le bonheur des nations
ce qu'eux-méines la mettaient dans limpossibilité daccomplir.

Pour prouver comment la révolte des peuples et des rois contre lPEglise
arrêta linfluence extérieure et sociale de la papauté, nous ne citerons qu'un
fait. Les Hongrois et d'autres peuples du Nord étaient entrés. les derniers
dans-le sein de l'Eglise ; et elle n'avait pas encore eu le tems d'acclimater
parmi eux le dogme de li liberté civile, lorsque Luther parui. Eh bien !
aujourdhuiI le .servare existe encore citez ces peuples comme att mîom-nt
où.'influence sociale du catholicisme fut suspendue par l'invasion-de la Ré-
form e. (A continuer.)

REGLEMENT DE LASSOCIATION DES INSTITUTEURS
DUt DISTRiCT DE MoYTnLAL.

Les membre de cette A-esociation ont pour but de créer une plus grande
émulation parmi eux ; de s'instruire mutuellement ; de se mettre en état de
miet;x satis-faire aux besoins de la société, et de donner à l'état dlnstittiteur,
toute l'importance qu'il a chez les autres nations, sous le double rapport de la
science et des mui-s.

I f.
La société élit un Président, ut Vice-Président, un Secrétaire, un Tré-

sorier-et un Comité de Régie pour diriger ses affaires.

Les différents offciers de l'Association, ainsi que les membres dulî Comité
de Régie, sont élus pour un on seulement, par les membres de la société
dans l'assemblée générale du mois de septembre de chaque année ; ils peu-
vent néanmoins être réélus de leur bon gré. Cependant, si Passembée de
septembre ne 1 ,ouvait avoir lieu, les ofliciers resteraient eut charge, afin de pro-
céder à l'assemblée suivante pour l'élection des nouveaux officiers.

'V.
Il est du devoir du Président. de maintenir le décortirin dans les assem-

ilées, de décider toute question d'ordre, et de signer avec le Sécrétaire totis
les documents qui émaneront du bureau de lAssociation.

Le Secrétaire doit tenir un journal détaillé des délibérntions de chaque
séance et les signeravec le Président. Il doit encore répondre exactement
(après aivoir pris l'avis du Président et du Comité de Régie, suivant qué le
cas l'exigera,) à lotes les communications qui parviendront au bureau de
l'Association, demandant une réponse. . ý,.

VI. tO
Le -Trésorier tiendra in comnte ekact des recctesfýédcs dépenses de

PAssociation ; en donnera communication dans l'assemblée gétiérale, et dans
toute autre asemblée. s'il en est requis par la rmajosrité dos membres alors
présents. Il devra veiller à ce que chaque membre paie sa souscription an-
nuelle, qui est de cinq chelins par an'née, payable par semestre d'avance, à
dater du jour où l'on est reçu membre de l'Atssociation.

VII.
Le Comité de Rétrie se compiose de*totts les ofimciers (le lPAssoiation, et

de cinq autres membres adjoiàts. Les devoirs sont de veiller d'une manière
particulière at progrès et ait maintien de lAssociation ; de préparer autant
que possible, tous les documents qui doivent être examinés dans les séances
subséqnentes, et de décider toute question extraordinaire qui pourrait lui être
soumise.

VIII.
Leï..membres de P'Association s'assemrbleront t'ous les six mois à comp-

ter dn I cr samedi de.sepîtembrc prochain. Le jour. de l'assemblée est tnu
jours :e samedi ; mois si unc f~te d'oblhntion uvali lieu là ler Zamedi du
muis d'ine asseibléc, P'ssemblée serait reluise a u 2rne samedi. L'sem
blée générale est flxóe au mois de septlembre. Le lieu des ,ézinces est à
Montréal, une'.clrte indiquant la placa n laissée au Buraùu d'Educa
lion.

Tout sujet britannique, enseignant'danis une école publique dit district <de
Montréal pourra devenir membre de I'ssociation ei s'adîressan (hran1:
de port.) aul Président ou au Secrétaire, et en' pvant u promettant de
payer au Tresorier un sevetre Jvance, tel quLxprune dans j'articje
Gmlle.

Les mentbes doivent se diati.ngue.: par une conduite sobre et régulèrc, et
la conviction d'i nfraction à cet article, néritera toujours l'expulsion.

N I.
l'Association pourra avoir des membres honoraires.

Nil.
Chaque membre pourra traiter dans le cours d'une année, un sujet de

son choix, ayant rapport à l'enseignement élómîeiitaire, primaire ou supé- -
rieur.

XIll.
Enfin les membres de cette Association accepteront avec ruconnaissance

toits dons de livres, cartes géographiqu ies, &c. &c., qjue les anmis de l'édu-
cation voudront bten faire ; ainsi que tous docuinens qui pourraient les diri-
ger dans l'enseignement de la jeunesse confiée à leurs soins.

(S:gné,) LEON -KIR OUAC.
Ints.,

Présden t.
Attesté
(Signê,) J. E. LABONT.

lnts.,
Secré:airc.

SUITE DE LAIITICLE DES SOURDS MUETS.

Voici le résumé des recensemens opérés dans divers pays jusq~t:'à ce

jour.

PAYS. Poî'u.ATîeY- f sournDs--t-eeTs. n a.tPPoitr.

Sisese |
Canton de Zurich..

d de Vaud....

(le Bàle.... -95,000 1,777 I 505
S d'A rgovie..\

de Berne.....
A LLEML c. GE.

Grand-duclié -de Bade. 1.10S,000 1,983 1 O: 5.
Wurtemberg, 1,550.1 1,ý250 1:1,240
Bavière, -l,037.000 2, 90S 1I,3SS
Pruzse, 1 S,223 : 1,54
Hesse électorale 550,000 400 J 1,375
Duché de Nassat. | 3-000 210 1 : 1.42S
Duché de Brunswick. 1 206,000 176 1 : 1,170

JIELGIQU 2. ' G,G6,554 2,166 2,S27
. HoLLANDE.jI

Dsmantc. 1,S00.000 1.260 s 1,714
ItLANI)F. 6,0M0000 3,30Q 1 : ,714
ErrArs-UsIs. 12,000,00 6,000 | 2,000

To-rAux. -47,339,052 | 29,S53 1 : 1,5S5
Ce relevé, opéré, comme on voit, sur plus de quarante-sept millions d'la-

bitans (le divers pays, nous ofl're un souri-utiet sur 15S5 labitans. Ce ré-

sultat s'éloigne peu de celui que nous donne la statistique de la PrLssn.
On'serait fondé à regarder cette dernière comme j'expression qui rappro-

chle le puiu' tIe la vérité ; car les autres receisemens n'ont pas été fails

avec la mme exactitude ; et il est iliflicile iiii grand nombre de sourds-
muets n'échappelt pas à de premières investigations. Nou Pavons déjà
remarqué entre les deux recensemens opérés et, Prusse en IS27 et 1828.

Il est donc probable que si des rechèrches ultérieures 'doivent modilier la

proportion de 1 sur 1585 ce sera polu nous donner tune proportion plus, forte

encore.
Si nous prenons cette proposition cnêrale pour base des evaluations,ous

comtterons en France plus de 20.000 sourds--mtcts, et plus dc 10,000 en
Europe.

C'est sous le ministère de M. le Montaivet père que- fut essayé en
Fi-ance le premier déniobretuent des soirds-mICIs. Les renseignement

qui furent envoyés à cette époque île presqute tois les dléparteiens doivent

exister, soit dans les cartons du tiini>tr,soit aux archives du roytume.Ai-
con dépouillement ne parait en avoir été fait.

Un nouveau receiseienit a été demandé pIr le ministère, il y a quelque:
années niais il n'a encore été opéré que sur ciuiquainte-six dêpartemeni,

66,6 '


